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PREAMBULE 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Beauvoir-sur-Niort a été approuvé le 11/12/2008,  
modifié le 06/02/2014 (modification n°1 et révisions allégées n°1 et n°2) et  modifié le 20/11/2017 
(modification simplifiée n°1). 
 

La présente modification est réalisée en vertu de l’article L 153-41 du code de l’urbanisme. 

Les modifications proposées : 

- ne remettent pas en cause les principes ayant guidé l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, 

- ne portent pas atteinte à l’économie du Projet d’Aménagement et Développement Durables 
mentionné à l’article L151-5 du Code de l’Urbanisme 

- ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

- et ne comportent pas de graves risques de nuisances. 

 
Le dossier de modification du PLU comprend : 

• La présente notice de présentation et de justification  
• Le plan de zonage avant et après modification 
• Le règlement avant et après modification, présenté en vis-à-vis 
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MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT 

1.1 Modification de la rédaction de l’article 9 du règlement de la zone UB 
 

Modification de cet article afin de s’inscrire dans les objectifs de la loi ALUR en favorisant la densification 
pour limiter la consommation d’espaces. Pour cela, l’emprise au sol qui était limitée à 25% est portée à 
50%. 

 
 

1.2 Modification de la rédaction de l’article 11 du règlement de la zone UB 

Conformément aux dispositions de l’article L 111-6-2, il n’est plus possible de s’opposer à l'utilisation 
de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter 
l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales 
ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique 
des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. De ce fait, il n’est plus possible de 
s’opposer à la réalisation de toitures végétalisées. L’article 11 du règlement de la zone UB est complété 
afin d’y mentionner que les toitures végétalisées sont autorisées. 

 

1.3 Modification de la rédaction de l’article 11 du règlement de la zone 1AUh  
 

Conformément aux dispositions de l’article L 111-6-2, il n’est plus possible de s’opposer à 
l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant 
d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des 
eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. 
De ce fait il n’est plus possible de s’opposer à la réalisation de toitures végétalisées. L’article 11 du 
règlement de la zone 1AUh est complété afin d’y mentionner que les toitures végétalisées sont 
autorisées. 
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Plans de situation 

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20191216-C55-12-2019-DE
Date de télétransmission : 20/12/2019
Date de réception préfecture : 20/12/2019



 
 
 

 
Absence de contraintes environnementales supplémentaires 
 

Les zones UB et 1AU h sont concentrées sur le bourg de la commune de Beauvoir-sur-Niort. Seule 
la petite partie de la zone 1AUh située au Nord du bourg est située en zone Natura 2000 et 
concernée par une ZNIEFF. 
Les deux  modifications apportées ne sont pas de nature à apporter de nouvelles contraintes 
environnementales, et y apporteront même un aspect bénéfique : 

- L’augmentation de l’emprise au sol va permettre de limiter la consommation d’espaces. 
- L’autorisation des toitures végétalisées permettra de favoriser la retenue des eaux 

pluviales et d’améliorer l’isolation des constructions.
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1.1 Modification de la rédaction de l’article 9 de la zone UB 

Existant Modification 
Article U.B. 9 EMPRISE AU SOL 

 
Le coefficient d’emprise au sol maximal autorisé est fixé à 25%. 

 
Il n’est pas fixé de règles en cas d’extension d’une construction 
existante à la date d’approbation du présent PLU, et en cas 
de changement de destination d’un bâtiment existant. 

 

Article U.B. 9 EMPRISE AU SOL 
 

Le coefficient d’emprise au sol maximal autorisé est fixé à 50%. 
 

Il n’est pas fixé de règles en cas d’extension d’une construction 
existante à la date d’approbation du présent PLU, et en cas 
de changement de destination d’un bâtiment existant. 

 
 

1.2 Modification de la rédaction de l’article 11 de la zone UB 

Existant Modification 
Article U.B. 11 ASPECT EXTERIEUR – CLOTURES 

 
1. Généralités 

 
Tout projet de construction devra présenter un volume, une 
implantation et un aspect satisfaisants, permettant une bonne 
intégration dans l'environnement. 

 
Les clôtures seront d'un style simple et constituées de matériaux 
de bonne qualité, en harmonie avec le paysage environnant. La 
végétation nouvelle qui peut être prévue au projet devra 
également s'intégrer au cadre végétal environnant. 
D'une manière générale, sauf cas particuliers de projets d'une 
grande richesse architecturale, les bâtiments et les clôtures 
devront être d'une conception simple, conformes à l'architecture 
traditionnelle de la région. 

 
2. Toitures 

 

Article U.B. 11 ASPECT EXTERIEUR – CLOTURES 
 
4. Généralités 

 
Tout projet de construction devra présenter un volume, une 
implantation et un aspect satisfaisants, permettant une bonne 
intégration dans l'environnement. 

 
Les clôtures seront d'un style simple et constituées de matériaux 
de bonne qualité, en harmonie avec le paysage environnant. La 
végétation nouvelle qui peut être prévue au projet devra 
également s'intégrer au cadre végétal environnant. 
D'une manière générale, sauf cas particuliers de projets d'une 
grande richesse architecturale, les bâtiments et les clôtures 
devront être d'une conception simple, conformes à l'architecture 
traditionnelle de la région. 

 
5. Toitures 
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Bâtiments d'équipements publics, équipements publics 
médicaux et para-médicaux d’hébergement, et équipements 
publics scolaires 

 
Il n'est pas fixé de règles particulières. 

 
Autres bâtiments 

 
Les couvertures seront réalisées en fonction de l'environnement 
existant: 

 
• soit en tuiles ou matériau similaire. La pente des 

constructions traditionnelles sera de 30° maximum. 
 

• soit en ardoises naturelles ou tout autre matériau de tenue 
et d'aspect identique à l'ardoise. La pente des constructions 
traditionnelles sera comprise entre 30° et 45 °, ou sera 
identique à celle de la construction à laquelle elle s'adosse. 

 
Les toitures terrasses sont autorisées en dehors des corps 
principaux des bâtiments, sur les bâtiments annexes et sur les 
constructions de grande surface à usage autre que l’habitation. 

 
Au delà d'une largeur de 4 mètres mesurée perpendiculairement 
au faîtage, la toiture des bâtiments annexes devra être à double 
pente. 

 
Les toitures des bâtiments annexes de moins de 9 m² d'emprise 
pourront ne comporter qu'une pente; la couverture devra 
s’harmoniser avec celle des constructions existantes. 

 
3. Clôtures 

 
Bâtiments d'équipements publics, équipements publics 
médicaux et para-médicaux d’hébergement, et équipements 
publics scolaires 

 
Il n'est pas fixé de règles particulières. 

 

Bâtiments d'équipements publics, équipements publics 
médicaux et para-médicaux d’hébergement, et équipements 
publics scolaires 

 
Il n'est pas fixé de règles particulières. 

 
Autres bâtiments 

 
Les couvertures seront réalisées en fonction de l'environnement 
existant: 

 
• soit en tuiles ou matériau similaire. La pente des 

constructions traditionnelles sera de 30° maximum. 
 

• soit en ardoises naturelles ou tout autre matériau de tenue 
et d'aspect identique à l'ardoise. La pente des constructions 
traditionnelles sera comprise entre 30° et 45 °, ou sera 
identique à celle de la construction à laquelle elle s'adosse. 

 
• Soit en toiture végétalisée (toitures terrasses) 

 
Les toitures terrasses non végétalisées sont autorisées en 
dehors des corps principaux des bâtiments, sur les bâtiments 
annexes et sur les constructions de grande surface à usage 
autre que l’habitation. 

 
Au delà d'une largeur de 4 mètres mesurée perpendiculairement 
au faîtage, la toiture des bâtiments annexes devra être à double 
pente.sauf dans le cas de toitures végétalisées 

 
Les toitures des bâtiments annexes de moins de 9 m² d'emprise 
pourront ne comporter qu'une pente; la couverture devra 
s’harmoniser avec celle des constructions existantes. 

 
6. Clôtures 

 
Bâtiments d'équipements publics, équipements publics 
médicaux et para-médicaux d’hébergement, et équipements 
publics scolaires 
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Autres bâtiments 
 

• En façade sur rue, les clôtures ne sont pas obligatoires. 
 

Elles seront constituées : 
 

    soit  d’un  mur  (pierres  de  pays  appareillées  ou  
agglomérés  enduits)  d’une hauteur minimale de 0.50 
mètre et d’une hauteur maximale de 2.00 mètres ; 

 
    soit  d’un  mur  bahut  de  0.50  mètre  surmonté  d’un  

grillage  ou  d’une  grille, l’ensemble ainsi constitué ne 
dépassant pas 2.00 mètres ; 

 
    soit d’un grillage de 1.50 mètre maximum, doublé 

d’un rideau végétal. L'utilisation de plaques de béton ou 

plaques d'agglomérés non enduits est interdite. 

En limite séparative, la hauteur des clôtures n’excédera pas 
2.00 mètres. L'utilisation de plaques de béton ou plaques 
d'agglomérés non enduits est interdite. 

 
Il n'est pas fixé de règles particulières. 

 
Autres bâtiments 

 
• En façade sur rue, les clôtures ne sont pas obligatoires. 

 

Elles seront constituées : 
 

    soit  d’un  mur  (pierres  de  pays  appareillées  ou  
agglomérés  enduits)  d’une hauteur minimale de 0.50 
mètre et d’une hauteur maximale de 2.00 mètres ; 

 
    soit  d’un  mur  bahut  de  0.50  mètre  surmonté  d’un  

grillage  ou  d’une  grille, l’ensemble ainsi constitué ne 
dépassant pas 2.00 mètres ; 

 
    soit d’un grillage de 1.50 mètre maximum, doublé 

d’un rideau végétal. L'utilisation de plaques de béton ou 

plaques d'agglomérés non enduits est interdite. 

En limite séparative, la hauteur des clôtures n’excédera pas 2.00 mètres. 
L'utilisation de plaques de béton ou plaques d'agglomérés non enduits est 
interdite. 

 

1.3 Modification de la rédaction de l’article 11 de la zone 1AUh  

Existant Modification 
Article 1 A.U h 11 ASPECT EXTERIEUR - CLOTURES. 

 
Bâtiments d'équipements publics, équipements publics médicaux et 
para-médicaux d’hébergement, et équipements publics scolaires 
 

Il n'est pas fixé de règles particulières. 

Article 1 A.U h 11 ASPECT EXTERIEUR - CLOTURES. 
 
Bâtiments d'équipements publics, équipements publics médicaux et 
para-médicaux d’hébergement, et équipements publics scolaires 
 

Il n'est pas fixé de règles particulières. 
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Autres bâtiments 

 
1. Généralités 

 
Tout projet de construction devra présenter un volume, une 
implantation et un aspect satisfaisants, permettant une bonne 
intégration dans l'environnement. 

 
Les clôtures seront d'un style simple et constituées de matériaux 
de bonne qualité, en harmonie avec le paysage environnant. La 
végétation nouvelle qui peut être prévue au projet devra 
également s'intégrer au cadre végétal environnant. 

 
D'une manière générale, sauf cas particuliers de projets d'une 
grande richesse architecturale, les bâtiments et les clôtures 
devront être d'une conception simple, conformes à l'architecture 
traditionnelle de la région. 

 
2. Toitures 

 
Les couvertures seront réalisées en tuiles ou matériau similaire. 
La pente des constructions traditionnelles sera de 30° maximum. 

 
Les toitures terrasses sont autorisées en dehors des corps 
principaux des bâtiments, sur les bâtiments annexes et sur les 
constructions de grande surface à usage autre que l’habitation. 

 
Au delà d'une largeur de 4 mètres mesurée perpendiculairement 
au faîtage, la toiture des bâtiments annexes devra être à double 
pente. 

 
Les toitures des bâtiments annexes de moins de 9 m² d'emprise 
pourront ne comporter qu'une pente; la couverture devra 
s’harmoniser avec celle des constructions existantes. 

 
3. Clôtures 

 
• En façade sur rue, les clôtures ne sont pas obligatoires. 

 
Autres bâtiments 

 
4. Généralités 

 
Tout projet de construction devra présenter un volume, une 
implantation et un aspect satisfaisants, permettant une bonne 
intégration dans l'environnement. 

 
Les clôtures seront d'un style simple et constituées de matériaux 
de bonne qualité, en harmonie avec le paysage environnant. La 
végétation nouvelle qui peut être prévue au projet devra 
également s'intégrer au cadre végétal environnant. 

 
D'une manière générale, sauf cas particuliers de projets d'une 
grande richesse architecturale, les bâtiments et les clôtures 
devront être d'une conception simple, conformes à l'architecture 
traditionnelle de la région. 

 
5. Toitures 

 
Les couvertures seront réalisées : 

• Soit en tuiles ou matériau similaire. La pente des 
constructions traditionnelles sera de 30° maximum. 
 

• Soit en toiture végétalisée 
 

Les toitures terrasses non végétalisées sont autorisées en dehors 
des corps principaux des bâtiments, sur les bâtiments annexes 
et sur les constructions de grande surface à usage autre que 
l’habitation. 

 
Au delà d'une largeur de 4 mètres mesurée perpendiculairement 
au faîtage, la toiture des bâtiments annexes devra être à double 
pente. 

 
Les toitures des bâtiments annexes de moins de 9 m² d'emprise 
pourront ne comporter qu'une pente; la couverture devra 
s’harmoniser avec celle des constructions existantes. 
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Elles seront constituées : 
 

    soit  d’un  mur  (pierres  de  pays  appareillées  ou  
agglomérés  enduits)  d’une hauteur minimale de 0.50 
mètre et d’une hauteur maximale de 2.00 mètres ; 

 
    soit  d’un  mur  bahut  de  0.50  mètre  surmonté  d’un  

grillage  ou  d’une  grille, l’ensemble ainsi constitué ne 
dépassant pas 2.00 mètres ; 

 
    soit  d’un  grillage  de  1.50  mètre  de  hauteur  

maximum,  doublé  d’un  rideau végétal. 
 

L'utilisation de plaques de béton ou plaques d'agglomérés 
non enduits est interdite. 

 
En limite séparative, la hauteur des clôtures n’excédera pas 2 
mètres. L'utilisation de plaques de béton ou plaques 
d'agglomérés non enduits est interdite 

 
6. Clôtures 

 
• En façade sur rue, les clôtures ne sont pas obligatoires. 

 

Elles seront constituées : 
 

    soit  d’un  mur  (pierres  de  pays  appareillées  ou  
agglomérés  enduits)  d’une hauteur minimale de 0.50 
mètre et d’une hauteur maximale de 2.00 mètres ; 

 
    soit  d’un  mur  bahut  de  0.50  mètre  surmonté  d’un  

grillage  ou  d’une  grille, l’ensemble ainsi constitué ne 
dépassant pas 2.00 mètres ; 

 
    soit  d’un  grillage  de  1.50  mètre  de  hauteur  

maximum,  doublé  d’un  rideau végétal. 
 

L'utilisation de plaques de béton ou plaques d'agglomérés 
non enduits est interdite. 

 
En limite séparative, la hauteur des clôtures n’excédera pas 2 mètres. 
L'utilisation de plaques de béton ou plaques d'agglomérés non enduits est 
interdite 
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Votants : 76 
Convocation du Conseil  :  
le 18 janvier 2019 
Affichage du Compte-rendu Sommaire :  
le 29 janvier 2019 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 28 janvier 2019 
 

ORGANISATION DE L'ESPACE  ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION N°2 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE 
BEAUVOIR SUR NIORT 

 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Daniel BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Jacques BILLY, Jean BOULAIS, 
Christian BREMAUD, Dany BREMAUD, Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Christelle CHASSAGNE, Charles-Antoine CHAVIER, 
Didier DAVID, Sylvie DEBOEUF, Luc DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Thierry DEVAUTOUR, Pascal DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, 
Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Marie-Chantal GARENNE, Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie HOLTZ, 
Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Agnès JARRY, Bruno JUGE, Gérard LABORDERIE, Lucien-Jean LAHOUSSE, Alain LECOINTE, Jacqueline 
LEFEBVRE, Alain LIAIGRE, Elisabeth MAILLARD, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Josiane METAYER, Dany MICHAUD, 
Jean-Pierre MIGAULT, Marcel MOINARD, Jacques MORISSET, René PACAULT, Michel PAILLEY, Eric PERSAIS, Alain PIVETEAU, Adrien PROUST, 
Claire RICHECOEUR, Sylvette RIMBAUD, Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Nathalie SEGUIN, Michel SIMON, Dominique SIX, Marc 
THEBAULT, Patrick THOMAS, Yvonne VACKER, Patrice VIAUD 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Marie-Christelle BOUCHERY à Patrice VIAUD, Jacques BROSSARD à Charles-Antoine CHAVIER, Alain CHAUFFIER à Alain LECOINTE, Jean-Luc 
CLISSON à Gérard EPOULET, Fabrice DESCAMPS à Elmano MARTINS, Alain GRIPPON à Marc THEBAULT, Michel HALGAN à Sylvie DEBOEUF, 
Monique JOHNSON à Alain PIVETEAU, Guillaume JUIN à Alain BAUDIN, Rabah LAICHOUR à Marcel MOINARD, Marie-Paule MILLASSEAU à 
Sylvette RIMBAUD, Rose-Marie NIETO à Anne-Lydie HOLTZ, Michel PANIER à Jérôme BALOGE, Stéphane PIERRON à Anne BAUDOUIN, Jacques 
TAPIN à Pascal DUFORESTEL 
 
Titulaires absents suppléés :  
 
Titulaires absents : 
Yamina BOUDAHMANI, Sophie BROSSARD, Isabelle GODEAU, Robert GOUSSEAU, Dominique JEUFFRAULT, Simon LAPLACE, Serge MORIN, 
Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Florent SIMMONET, Céline VALEZE, Michel VEDIE 
 
Titulaires absents excusés : 
Thierry BEAUFILS, Marie-Christelle BOUCHERY, Jacques BROSSARD, Alain CHAUFFIER, Jean-Luc CLISSON, Fabrice DESCAMPS, Alain 
GRIPPON, Michel HALGAN, Monique JOHNSON, Guillaume JUIN, Rabah LAICHOUR, Marie-Paule MILLASSEAU, Rose-Marie NIETO, Michel 
PANIER, Stéphane PIERRON, Jacques TAPIN 
 
Président de séance : Jérôme BALOGE 
 
Secrétaire de séance : Anne-Lydie HOLTZ
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C- 55-01-2019 
 

U NIORTAIS 
 
 

CONSEIL  DU 28 JANVIER 2019 
 

ORGANISATION DE L'ESPACE  ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION N°2 DU 
PLAN LOCAL D'URBANISME DE BEAUVOIR SUR NIORT 

 
 

Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral de modification statutaire en date du 23 décembre 2016 ; 
 

-sur-Niort approuvé le 11 décembre 
2008 et modifié le 6 février 2014 (modification n°1 et révisions allégées n°1 et n°2) et le 
20 novembre 2017 (modification simplifiée n°1) ; 
 
Vu la demande de la commune de Beauvoir-sur-Niort en date du 22 novembre 2018 sollicitant 
la Communauté d'Agglomération du Niortais pour modifier le Plan Local d'Urbanisme de la 
commune de Beauvoir-sur-Niort ; 
 

 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.153-41 du Code de l'Urbanisme, le Plan Local 

effet : 
1. Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une 

zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2. Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3. Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.  

 
Ainsi, conformément au Code de l'Urbanisme, la modification ne remettra pas en cause 

convient à aucun moment de revenir sur les objectifs et partis pris d'aménagement du Plan 
 

 
-Sèvres, 

au Conseil Régional Nouvelle Aquitaine, au Conseil Départemental des Deux-Sèvres, au Parc 
 

 
 
Il est demandé au Conseil  de bien vouloir : 
 

 Engager la procédure de modification n°2 du Plan Local d'Urbanisme de la commune 
de Beauvoir-sur-Niort ; 
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 Autoriser le Président ou le Vice-
Commissaire-Enquêteur au Tribunal Administratif de Poitiers ; 

 Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à réaliser les mesures nécessaires 
 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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Commune de Beauvoir sur Niort 
Département des Deux-Sèvres 
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PRÉAMBULE  
 
Le projet porte sur la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Beauvoir sur Niort. 
Le territoire de cette dernière est actuellement régi par un PLU approuvé le 11 décembre 2008 et 
modifié le 6 février 2014 (modification n°1 et révisions n°1 et n°2) et le 20 novembre 2017 
(modification simplifiée n°1). 
 
Par délibération, en date du 28 janvier 2019, le conseil d’Agglomération de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais prescrivait la procédure de modification n°2 du PLU, précisant les objectifs 
poursuivis par cette modification n°2 et fixant les modalités de concertation. 
 
Le Tribunal Administratif de Poitiers par décision du 05/07/2019 m’a désignée pour assurer les 
fonctions de Commissaire Enquêteur. 
 
Par arrêté du 6 août 2019, M. le Président de Communauté d’Agglomération du Niortais , a prescrit 
l’enquête publique du projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Beauvoir sur Niort, pour une durée de 40 jours consécutifs du 09 septembre 2019 au 11 octobre 2019 
inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier et un registre d’enquête ont été tenus à la disposition 
du public sous format papier à la mairie de Beauvoir sur Niort et dans les locaux de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais (dossier papier et poste informatique avec l’ensemble du dossier en PDF). 
Le dossier a été également mis en ligne, pendant cette même période, sur le site de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais. 
  
Trois permanences ont été organisées : une, au siège de la Communauté d’Agglomération du Niortais 
le lundi matin jour d’ouverture de l’enquête et deux à la mairie des vendredis après-midi. Le dossier 
complet était également consultable dans les locaux de la Communauté d’Agglomération du Niortais 
ainsi que sur le site internet de Communauté d’Agglomération du Niortais. 
Au cours des trois permanences, il y a eu un passage très peu important, du public (un couple 
d’habitants de la commune uniquement). Aucune observation  n’a été consignée sur le registre 
présenté en mairie, aucune, non plus, sur le registre présenté dans les locaux de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais. 
 
Aucune anomalie n’a été relevée concernant l’information du public (annonces dans la presse, 
affichage, site internet), le déroulement de l’enquête. Les dispositions réglementaires ont été 
respectées et l’enquête publique s’est très bien déroulée.   
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I -  GÉNÉRALITÉS  
 

Présentation de la commune  
Beauvoir sur Niort se situe dans le département des Deux-Sèvres, à environ 16 km au sud de Niort. La 
commune, d’une surface de 23.48 km², comptait 1763 habitants en 2016 (INSEE). 
Beauvoir sur Niort est dotée d’un PLU approuvé le 11 décembre 2008 et modifié le 6 février 2014 
(modification n°1 et révisions n°1 et n°2) et le 20 novembre 2017 (modification simplifiée n°1). Sa 
modification n°2 a été prescrite en décembre 2015. Le projet est arrêté en conseil d’Agglomération le 
06 août 2019. 
 
 
 

Composition du dossier pour l’enquête 
Le dossier d’enquête publique relatif à la modification n°2 du PLU  de Beauvoir sur Niort comprend : 
 
Notice du projet de modification n°2 du PLU de Beauvoir-sur-Niort 

o Notice de présentation  
 - Présentation du projet  
 - Détails de la modification de la rédaction  

o des article 9 et 11 de la zone UB  
o de l’article 11 de la zone AUh  

 
L’avis des Personnes Publiques Associées 
- MRAe mission régionale d’autorité environnementale 
- Parc Naturel régional du Marais Poitevin  
- Département des Deux-Sèvres  
- CCI des Deux-Sèvres  
- Direction Départementale des Territoires des Deux-Sèvres  
- Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres  
 
Dossier administratif 
-Les copies des avis des publications dans la presse et accusés de réception MEDIALEX 
-Les délibérations et arrêtés de Communauté d’Agglomération du Niortais 

o Délibération  pour l’arrêt du projet de modification n°2 du PLU du conseil 
d’Agglomération 

o Arrêté prescrivant l’enquête publique du projet de modification n°2 du PLU de la 
commune de Beauvoir sur Niort. 

 
Registre d’enquête mis à la disposition du public. 
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Localisation de l’enquête 
 
Les dossiers d’enquête publique relatif à la modification n°2 du PLU  de Beauvoir sur Niort sont 
déposés :  

- A la mairie de Beauvoir sur Niort (79) 
- Au siège de Communauté d’Agglomération du Niortais (dossier papier et accès sur un poste 

informatique accessible à tous). 
 
Le dossier est également consultable durant l’enquête publique sur le site internet de Communauté 
d’Agglomération du Niortais à l’adresse suivante : enquete-plu-beauvoir@agglo-niort.fr 
Les observations et propositions du public, recueillies lors de la durée de l’enquête publique, seront 
consultables à cette même adresse. La présente enquête publique ne comporte pas de registre 
dématérialisé. 
 
Les éventuelles observations, propositions et contre-propositions peuvent être notées directement 
sur les registres, ou transmis par écrit au commissaire enquêteur à l’adresse de la mairie ou de celle 
de Communauté d’Agglomération du Niortais ou par voie électronique à : enquete-plu-
beauvoir@agglo-niort.fr 
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II -  DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE  
 
Désignation du commissaire enquêteur  
 
Monsieur le président du Tribunal Administratif de Poitiers à, par décision n° : E19000122 /86 en date 
du 05/07/2019 désigne Madame Eve Lagleyze demeurant : 1 allée haute du Jardin des Plantes à Niort 
(79000) comme commissaire enquêteur pour l’enquête publique relative à la modification n°2 du PLU 
de la commune de Beauvoir-sur Niort. 
 

Publicité et affichage  
 
J’ai pu constater que l’affichage de l’arrêté prescrivant l’enquête publique avait été effectué :  
 

- Sur le bâtiment en face de la mairie de Beauvoir sur Niort 
réservé à l’affichage municipal. L’affiche, répondant aux  
dispositions de l’arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques 
et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique 
mentionné à l’article R123-11 du code de l’environnement, était 
apposée à l’intérieur derrière la vitre, et visible de l’extérieur.  

 
 
 
 
 
 

- La même affiche a été apposée sur les espaces d’affichage des 
locaux de l’agglomération du Niortais . 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
A l’issue de chaque permanence, j’ai pu relever que les affiches sur fond jaune, au format A2, étaient 
toujours présentes. Les certificats d’affichage, donnés en annexe du dossier d’enquête, atteste de 
cette publicité.  
 
L’objet, le but et les modalités de l’enquête ont fait l’objet de la publicité réglementaire dans les deux 
journaux locaux suivants :  
- La Nouvelle République : éditions du mardi 13 août 2019 et du jeudi 12 septembre 2019 
- Le courrier de l’Ouest : éditions du mardi 13 août 2019 et du jeudi 12 septembre 2019 
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Organisation de l’enquête  
 
Contacts préalables                                
 
Une première réunion a eu lieu le lundi 29 juillet 209, avec Franck Dufau Chef de projet Planification, 
adjoint au directeur / Direction Aménagement durable du Territoire – Habitat. 
Cette première réunion a permis  la remise du dossier et l’arrêt des permanences ainsi que les dates 
de déroulement de l’enquête. 
 
Permanences 
 
Selon les dispositions de l’arrêté prescrivant l’enquête publique, j’ai assuré la réception du public :  

 Lundi 9 septembre - 09 h à 12 h - siège de la Communauté d’Agglomération du Niortais 
 Vendredi 27 septembre 2019 - 14 h à 17 h - mairie de Beauvoir sur Niort 
 Vendredi 11 octobre – 2019 - 14 h à 17 h - mairie de Beauvoir sur Niort 

 
La salle destinée à l’enquête au siège de la communauté d’Agglomération du Niortais , où était déposé 
le dossier, était située au rez-de-chaussée. Elle répondait aux normes d’accessibilité PMR (Personne à 
Mobilité Réduite). Elle était adaptée à la consultation du dossier, et permettait la confidentialité des 
échanges avec le commissaire enquêteur, pour les personnes qui le souhaitaient. 
 
 
La salle de réunion, où était déposé le dossier, était située à l’étage de la mairie de Beauvoir sur Niort, 
accessible par un ascenseur. Elle répondait aux normes d’accessibilité PMR (Personne à Mobilité 
Réduite). 
Elle était adaptée à la consultation du dossier, et permettait la confidentialité des échanges avec le 
commissaire enquêteur, pour les personnes qui le souhaitaient. 
 
Les dossiers, et les registres d'enquête publique paraphés par mes soins, ont été tenus à la disposition 
du public pendant toute la durée de l'enquête, chaque jour ouvrable et aux heures habituelles 
d'ouverture de la mairie de Beauvoir sur Niort ainsi qu’à Communauté d’Agglomération du Niortais 
aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 
 
Première permanence : 
Aucune visite, aucune remarque notée. 
 
Deuxième permanence : 
Deux personnes sont venues consulter le dossier lors de cette deuxième permanence. Elles n’ont pas 
déposé d’observation ou de requête dans le registre d’enquête. 
 
Troisième  permanence : 
Aucune visite, aucune remarque notée. 
 
Hors permanences : 
Aucune remarque sur les registres d’enquête ni sur le site internet dédié. 
 
Cette enquête s’est déroulée sans incident, et dans de bonnes conditions.  
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Fin de l’enquête                                
 
Conformément aux dispositions de l’article 6 de l’arrêté du 6 août 2019, le registre a été clos par mes 
soins le 11 octobre 2019 à 17h . Le registre ainsi que les pièces constitutives du dossier d’enquête ont 
été remis en main propre à M. Boullais maire de la commune de Beauvoir sur Niort ce même jour. 
  
En l’absence de remarques il n’a pas été dressé de procès-verbal de synthèse pour présenter les 
observations et requêtes du public ni poser des questions pour préciser mes réponses et commentaires 
définitifs.  
 
De même l’élaboration d’un mémoire en réponse à ce procès-verbal de synthèse, n’était par le fait, 
pas requis. 
 
Ainsi, j’étais en possessions de tous les éléments pour finaliser le rapport d’enquête publique du projet 
de PLU de Beauvoir sur Niort. 
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III -  PROJET DE MODIFICATION N°2 DU PLU  
 

Le contexte 
 
La commune de Beauvoir sur Niort disposait d’un PLU (Plan Local d’Urbanisme) approuvé par 
délibération du Conseil Municipal du 7 décembre 2006. 
 
Par délibération du 16 février 2015, le conseil municipal de Beauvoir sur Niort a décidé de prescrire la 
modification n°2 générale du PLU (Plan Local d’Urbanisme). 
 
Les modifications proposées : 
 
 - ne remettent pas en cause les principes ayant guidé l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme,  
- ne portent pas atteinte à l’économie du Projet d’Aménagement et Développement Durable 
mentionné à l’article L151-5 du Code de l’Urbanisme  
- ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,  
- et ne comportent pas de graves risques de nuisances. 
 
 
 

Synthèse du projet  
(extraits de la notice de présentation de la modification n°2 du PLU de Beauvoir sur Niort) 
 

« 1.1 Modification de la rédaction de l’article 9 du règlement de la zone UB  
  
Modification de cet article afin de s’inscrire dans les objectifs de la loi ALUR en favorisant la 
densification pour limiter la consommation d’espaces. Pour cela, l’emprise au sol qui était limitée 
à 25% est portée à 50%.  
  
  
1.2 Modification de la rédaction de l’article 11 du règlement de la zone UB  
 
Conformément aux dispositions de l’article L 111-6-2, il n’est plus possible de s’opposer à 
l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant 
d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des 
eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. De 
ce fait, il n’est plus possible de s’opposer à la réalisation de toitures végétalisées. L’article 11 du 
règlement de la zone UB est complété afin d’y mentionner que les toitures végétalisées sont 
autorisées.  
  
 
1.3 Modification de la rédaction de l’article 11 du règlement de la zone 1AUh   
  
Conformément aux dispositions de l’article L 111-6-2, il n’est plus possible de s’opposer à 
l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant 
d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des Accusé de réception en préfecture
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eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. De 
ce fait il n’est plus possible de s’opposer à la réalisation de toitures végétalisées. L’article 11 du 
règlement de la zone 1AUh est complété afin d’y mentionner que les toitures végétalisées sont 
autorisées. » 
 
Il est noté que les modification proposées n’engendrent pas de contraintes environnementales 
supplémentaire et son plutôt bénéfique pour la protection du patrimoine environnemental :  
 
« Les zones UB et 1AU h sont concentrées sur le bourg de la commune de Beauvoir-sur-Niort. Seule 
la petite partie de la zone 1AUh située au Nord du bourg est située en zone Natura 2000 et 
concernée par une ZNIEFF. Les deux  modifications apportées ne sont pas de nature à apporter de 
nouvelles contraintes environnementales, et y apporteront même un aspect bénéfique : - 
L’augmentation de l’emprise au sol va permettre de limiter la consommation d’espaces. - 
L’autorisation des toitures végétalisées permettra de favoriser la retenue des eaux pluviales et 
d’améliorer l’isolation des constructions. » 
 

Avis des Personnes Publiques Associées 
 
 

- MRAe mission régionale d’autorité environnementale 
Avis du 17/07/2019 : favorable – aucune observation particulière 
 
- Parc Naturel régional du Marais Poitevin  
Avis du 24/06/2019 : sans avis 
 
- CCI des Deux-Sèvres  
Avis du 24/06/2019 : aucune observation particulière 
 
- Direction Départementale des Territoires des Deux-Sèvres  
Avis du 12/06/2019 : procédure conforme – aucune observation particulière 
 
- Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres  
Avis du 01/07/2019 : favorable – aucune observation particulière 
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IV - ANALYSE DES OBSERVATIONS  
 

Remarques liminaires 
 
Très peu de personnes sont venues consulter le document, le projet autant sur sa forme que sur le 
fond n’a soulevé aucune remarque. 
 
 

Synthèse 
 
L’absence de remarques nous autorise à ne pas rédiger de procès-verbal de synthèse pour présenter 
les observations et requêtes du public  et par le fait, l’élaboration d’un mémoire en réponse à ce 
procès-verbal de synthèse n’est pas demandé. 
 
 
 
 

 V - CONCLUSIONS MOTIVÉES ET AVIS  

 
Avant-propos  
 
Le dossier de projet de modification n°2 du PLU de Beauvoir sur Niort est jugé complet. Il est d’une 
lecture agréable et ne présente aucune difficulté de compréhension. 
Le projet s’inscrit dans une démarche globale de la commune pour son développement et la protection 
de son patrimoine (bâti et naturel). 
 
La consultation du dossier pendant l’enquête publique a été particulièrement faible.  
 

Conclusions du commissaire enquêteur                                                                                                                                                       
 
Au terme de cette enquête publique, ayant pour objet l’élaboration du projet de modification n°2 du 
PLU de la commune de Beauvoir sur Niort 
Eve Lagleyze, étant désignée commissaire enquêteur titulaire pour conduire l’enquête par décision n° : 
E19000122 /86 en date du 05/07/2019, conclut : 
 
Après avoir assuré trois permanences,  
 
Considérant :  
Sur la forme et la procédure de l’enquête  
- que la procédure est respectée,  
- qu’une publicité efficace a été effectuée,  
- que le dossier mis à l’enquête a permis une information complète du public,  
- que les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions d’organisation,   
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Sur le fond de l’enquête  
- que le dossier mis à l’enquête est bien élaboré et de qualité,  
- que sa compréhension est claire, y compris pour un public non averti,  
- qu’en l’absence d’opposition au projet lors de cette enquête, la modification n°2 du PLU paraît 
acceptée par les habitants de la commune.  
 
Un avis peut être émis en tout objectivité. 
 
 
 
 

Avis 
 
J’émets un avis favorable au projet d’élaboration du projet de modification n°2 du PLU de la 
commune de Beauvoir sur Niort. 
Sans réserve. 
 
 

Niort le 08 novembre 2019 
Le commissaire enquêteur 
 
 
 
 
 
 
 
Eve Lagleyze 
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Nouvelle-Aquitaine

Porteur du plan : Communauté d’agglomération du Niortais
Date de saisine de l’Autorité environnementale : 03 juin 2019
Date de l’avis de l’Agence régionale de santé : 19 juin 2019

Préambule.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016, l’autorité environnementale est, dans le cas présent,
la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable (CGEDD). 

Conformément au règlement intérieur du CGEDD et à la décision du 27 avril 2018 de la MRAe Nouvelle-
Aquitaine, cet avis d’autorité environnementale a été rendu le 17 juillet 2019 par délégation de la commission
collégiale de la MRAe Nouvelle-Aquitaine à Hugues AYPHASSORHO.

Le délégataire cité ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

AVIS N°2019ANA137 rendu par délégatin de la 
                                               missiin régiinale d’autirité envirinnementale de la régiin Niuvelle-Aquitaine 1/2

Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale

de la région Nouvelle-Aquitaine sur le projet de modification n°2

du plan local d’urbanisme (PLU) de Beauvoir-sur-Niort

(Deux-Sèvres)

n°MRAe : 2019ANA137

dossier PP-2019-8385
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La communauté d’agglomération du Niortais, dans le département des Deux-Sèvres, a décidé d’engager une
procédure  de  modification  n°2  du  plan  local  d’urbanisme  (PLU)  de  la  commune  de  Beauvoir-sur-Niort,
peuplée de 1 763 habitants sur un territoire de 23,5 km². Ce PLU a été approuvé le 18 septembre 2009.

La modification n°2 vise à modifier la rédaction du règlement écrit afin de :

- porter l’emprise au sol maximale de 25 % à 50 % au sein de la zone urbaine UB,

- d’autoriser les toitures végétalisées au sein des zones urbaines UB et à urbaniser 1AUh.

La Mission Régionale d’Autorité environnementale considère que le projet de modification n°2 du PLU de
Beauvoir-sur-Niort, qui lui a été transmis pour avis le 03 juin 2019, n’appelle pas d’observation particulière.

À Bordeaux, le 17 juillet 2019

AVIS N°2019ANA137 rendu par délégatin de la 
                                               missiin régiinale d’autirité envirinnementale de la régiin Niuvelle-Aquitaine 2/2
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